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SAUMUR 

19 Mars 1883. 

I,E 18 MARS. 

PRÉPARATIFS DE LA VEILLE 

La journée se prépare; les anarchistes 

groupent leurs torces; le gouvernement 

consigne ses troupes et fait arrêter plusieurs 

chefs du mouvement. 

L'anarchie appelle de l'étranger des ren-

forts pour l'armée de la Révolution; le mi-

nistère ordonne aux garnisons de Saint-Ger-

main et Fontainebleau de se tenir prêtes à 
tout événement. 

Les arrestations arbitraires et les perquisi-

tions à domicile commencent ; des placards 

incendiaires sont collés sur nos murailles. 

Les anciens combattants de la Commune 

ouvrent leur appel aux armes. Cet état de 

choses ne peut durer longtemps. Et si le choc 

ne se produit pas demain, nous aurons du 

moins, comme aux grandes périodes révo-

lutionnaires, une série de journées plus ou 

moins tourmentées qui aboutira à quelque 

sanglante collision. 

L'effectif des troupes que le gouvernement 

se prépare à mettre sur pied est considéra-

ble. L'armée qui occupe Paris et les forts se 

compose, tant en infanterie qu'en cavalerie, 

de 4 2,000 hommes environ. Ces troupes de 

ligne sont appuyées par la gendarmerie mo-

bile et départementale, par la garde de Pa-

ris et le corps des gardiens de la paix qui 

peuvent être du jour au lendemain armés de 

chassepots et organisés en compagnies et en 
bataillons. 

Les différentes troupes forment à peu près 

un effectif de vingt-cinq mille hommes. 

Saint-Germain, Meaux, Compiègne et 

Senlis peuvent fournir de la cavalerie pour 

répression. Ces différentes troupes peuvent 

être concentrées sur Paris en six heures en-
viron. 

La garnison de Versailles est consignée 

dans ses quartiers ; mais quoi qu'il advienne, 

elle ne marchera pas sur Paris. La brigade 

de cavalerie, les régiments d'artillerie, de, 

génie et le bataillon de chasseurs à pied, qui 

la composent, sont destinés à servir de gar-

des du corps au Président de la République 

et aux deux Chambres, si, par aventure, le 

gouvernement était obligé de se réfugier à 
Versailles. 

Les corps d'armée de Rouen, d'Amiens et 

de Lille enverront au premier signal les ré-

giments impairs de leurs brigades d'infante- { 

rie. Les corps d'Orléans et de Tours sont ' 

également prêts à apporter un renfort aux 

troupes parisiennes. 

En quelques heures Paris peut être investi 

par celte armée considérable. Des mesures 

sont prises pour qu'en cas de mobilisation 

de ces troupes, les lignes ferrées soient sur-

veillées par les garnisons des villes. 

Le Mot d'Ordre publiait samedi l'avis 
suivant : 

« On a pu lire dans les feuilles officieuses 

le récit des préparatifs laits par le ministère 

en vue d'une répression éventuelle si le mee-

ting du Cbamp-de-Mars avaii lieu. 

» U est incontestable que le cabinet auto-

ritaire auquel est confiée la gérance du gou-

vernement a tout intérêt à déployer des tor-

ces militaires plutôt provocatrices que pré-

servatrices. 

» Il faut donc so défier. 

» En conséquence, nous engageons les 

citoyens à s'abstenir d'aller flâner dans les 

parages indiqués par les feuilles officieuses 

et à laisser batailler ensemble les mou-

chards, le ministère et les aliénés. 

» Les événements antérieurs auxquels 

nous avons assisté nous ont donné quelque 

expérience, et nous savons parfaitement 

que lorsqu'un ministère républicain (comme 

celui de M. Ferry par exemple) veut se don-

ner quelque autorité, il emploie les mêmes 

moyens que les ministères des régimes 
déchus. 

» Aujourd'hui, il faut se défier des ma-

nœuvres du cabinet, des excitations de la 

police, ennemie constante de la République, 

et de la stupidité canaille des anarchistes, 

des royalistes et des bonapartistes. » 

LA MATINÉE 

Là matinée d'hier s'est passée avec beau-

coup de calme. Nulle part la tranquillité n'a 

été troublée. Aux nombreux emplacements 

désignés par les meneurs pour lieux de ren-

dez-vous aux manifestants, il n'y avait que 

quelques curieux et des gardiens de la paix 

en tenue. Les reporters des journaux ont 

parcouru les divers quartiers de la capitale ; 

partout ils ont constaté beaucoup de calme. 

Des estafettes circulaient activement de-

puis le matin entre les ministères de l'inté-

rieur, de la guerre, le gouvernement de Pa-

ris et la caserne de l'Ecole militaire. Dans 

les quartiers avoisinant la Champ-de-Mars, 

beaucoup de boutiques ne se sont pas ou-

vertes hier matin. 

A onze heures, on rencontre, à la Tour-

Saint-Jacques, des gens qui portent une 

couronne, au cimetière d'Ivry-Nouveau, 

sur la tombe de Trinquet. Le bruit court 

que des femmes ont également porté une 

couronne sur la tombe de Ferré, qui, 

comme on sait, est enterré à côté de sa 

sœur, au cimetière de Levallois-Perret. 

Toutes ces manifestations sont pacifiques. 

A L'ÉLÏSÈE 

A l'Elysée, la porte est gardée par la 

garde républicaine ; les deux portes de l'a-

venue de l'Elysée sont occupées par la ligne. 

Sur la place Ëeauvau, quelques gardiens 

de la paix en surveillance. 

LES MANIFESTATIONS 

Le lieu choisi pour la grande manifesta-

tion était le Chsmp-de-Mars.. Dans la mati-

née, on y a remarqué quelques ouvriers 

endimanchés, des agents de la sûreté et 

beaucoup de jeunes gens des écoles. Les éta-

blissements des marchands de vins sont en-

combrés. Les omnibus et les tramways qui 

aboutissent à la place amènent un grand 

nombre de curieux, qui, désappointés, se 

retirent paisiblement. 

Un gardien de la paix, auquel nous nous 

adressons : « Y aura-t-il quelque chose? » 

nous répond : « Je demande un peu ; est-ce 

possible; ces communards ont choisi, pour 

manifester, le dimanche des Rameaux ! et 

dire qu'après midi leurs femmes porteront 

des buis, au cimetière, sur la tombe de leurs 

enfants ! » 

Vers midi, divers groupes se forment aux 

abords de la salle Rivoli pour assister au 

meeting dont nous avons parlé samedi. Il 

était annoncé par une affiche rouge ; tous 

les anciens combattants de la Commune 

étaient invités à cette réunion. 

Deux heures. — Rien à signaler place de 

l'Hôtel-de-Ville, place du Trône, boulevard 

Rochechouart, à l'Arc-de-Triomphe. Place 

de la Bastille, on remarque quelques grou-

pes d'ouvriers qui se retirent paisiblement 

dans le faubourg Saint-Antoine. Dans plu-

sieurs ateliers, las patrons avaient recom-

mandé à leurs ouvriers de s'abstenir de 

toute manifestation. Sur les murs on voyait 

même des placards, écrits à la main, avec 

les mots : « Ouvriers, abstenez-vous ; on 

vous tend des pièges. » 

Beaucoup de curieux au Champ-de-Mars, 

mais pas de manifestants. 

Place du Château-d'Eau, beaucoup de 

curieux, qui se rendent à la place de l'Hôtel-

de-Ville, où doivent défiler les femmes et 

les enfants des ouvriers sans travail. M. 

Leclère, officier de paix, a organisé un ser-

vice spécial pour faire évacuer la place, si 

une manifestation doit se produire. 

Deux heures et demie. — Calme plat par-

tout. La tranquillité est parfaite. 

ENFONCÉ LE 4 4 JUILLET 1 

Samedi matin on a mis en vente dans les 

kiosques un journal imprimé sur un papier 

rouge vif qui crève les yeux. Cela s'appelle 

le Prolétaire, et nous en aurons fait connaî-

tre le ton général en citant un seul para-

graphe du premier article : 

« Que nos toasts enthousiastes rappel-

lent, en même temps que l'héroïsme de nos 

morts, le devoir étroit qui incombe aux vi-

vants de persévérer dans la voie libératrice. 

Faisons aussi des vœux afin que désormais 

les mers, les fleuves et les monts ne soient 

plus un obstacle à l'union des exploités, 

33 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LA FILLE DU DOCTEUR 
PAB ÉDODAB» DIDIER. 

XIV 

Nous avons laissé Paul Moreau accroché aux étri-

vières de la voiture dans laquelle il supposait que 

le docteur Harius était enfermé. 

La berline parcourait à fond de train la route 

lui va d'Antibes à Nice, et ce n'était pas une chose 

heile pour un homme de la corpulence du gros 

Paul, peu agile et souverainement maladroit, de se 

■Maintenir dans la position périlleuse qu'il occupait 

derrière la voilure. Cependant il tenait bon. 

A la frontière piémontaise, la berline dul néces-

sairement s'arrêter pour subir la visite des doua-

is. Paul se laissa glisser à terre et se disposa à 

*
ll

*r se poster à quelque distance de l'autre côté 
d

« Pont du Var. Toutefois, avant d'aller plus loin, 

'voulut s'assurer qu'il ne s'élait point trompé sur 

identité da voyageur qu'il poursuivait. Aussi, en 

pssant entre le parapet du pont et la voiture, il 

» un rapide coup d'œil dans l'intérieur do U 

"me, et put se convaincre qu'elle contenait bien 
e» effet le docteur Marius. 

Quelques minutes plus tard, les chevaux s'étaient 

de nouveau enlevés au galop, et Paul reprenait sa 

place derrière la berline. On voyait alors un cordon 

de feu qui régnait tout le long du littoral: c'était 

la ville de Nice que l'on atteignit bientôt. 

Arrivée à la place Masséoa , la berline, au lieu 

d'entrer en ville, tourna à droite et s'engagea sur 

la promenade des Anglais, qu'elle parcourut pen-

dant dix minutes sans changer d'allure. Puis elle 

tourna brusquement. En sentant la voiture ralentir 

sa marche, en entendant les sabots des chevaux 

résonner sous une voûte, Paul se demandait s'il ne 

serait pas prudent de sa part de mettre pied à 

terre. Mais tandis qu'il tenait ainsi conseil avec 

lui-même, les battants de la porte cochère, qui 

s'étaient ouverts pour donner passage a la voiture, 

se refermèrent lourdement, et Paul se trouva pri-

sonnier. 

Heureusement pour lui, la voiture devait faire le 

tour de la cour d'honneur pour aller s'arrêter sous 

la marquise, devant le perron. En décrivant ce 

cercle, la berline traversait une partie très-ebs-

curo de la cour, ce qui permit à Paul de descen-

dre, sans être vu, pour chercher un abri plus sûr. 

Mais sa position n'était guère moins critique. S'il 

était surpris par quelqu'un des gens de service, 

comment justifierait-il sa présence , dans une 

maison dont les maîtres lui étaient complètement 

inconnus? U cherchait à s'introduire sous les 

remises, où il espérait pouvoir se cacher jusqu'au 

lendemain, quand il s'entendit interpeller tout à 
coup. 

— Eh bien, lui disait-on, oi allez-vous ? vous 

savez bien qu'on vous attend là-haut. 

Paul s'arrêta net. 

— On me prend pour quelque autre, pensa-t-il, 

profitons de la méprise. 

Et, sans répondre, il changea de direction et 

marcha droit au perron. 

— Eh bien, lui dit la même voix, où allez-vous 

donc î prenez l'escalier de service. 

Le malheureux Paul eût été bien empêché de 

trouver cet escalier, si son interlocuteur ne lui eût 

désigné du doigt l'aile opposée de la villa. Paul se 

dirigea aussitôt de ce côté, et trouva en effet, pres-

que à l'angle du bâtiment, un escalier qu'il se mit 

à gravir à tâtons, car toute cette partie de la mai-

son était plongée dans la plus complète obscurité. 

Arrivé au premier étage, Paul hésita à monter plus 

haut ; mais, trouvant devant lui uu long couloir, à 

tout hasard, il le suivit jusqu'au bout. Une porte 

était devant lui, il pensa qu'il n'avait rien de mieux 

à faire que de l'ouvrir. Cette porte donnait dans 

une sorte de boudoir, derrière lequel se trouvait 

un salon faiblement éclairé. Paul y pénétra, et 

commença par en faire un rapide examen. Il recon-

nut tout d'abord que la lumière provenait d'un 

second salon et pénétrait dans celui-ci par une 

glace sans tain placée au-dessus de la cheminée. 

Ce second salon, beaucoup plus grand que celui 

où se trouvait Paul, n'en était séparé que par des 

portières de larapas rouge. La glace sans tain 

. permettait de voir et la portière d'entendre tout ce 

qui se passait dans le second salon. En ce moment, 

quatre hommes seulement s'y trouvaient réunis, qui 

cassaient à voix basse. Les uns et les autres étaient 

tout à fait inconnus à Paul Moreau. 

Mais, tout à coup, la porte qui faisait face au 

second salon s'ouvrit, et un vieillard entra, don-

nant le bras à une jeune Bile d'une merveilleuse 
beauté. 

— Sans cette expression de hauteur et de dédain 

qui donne quelque chose de dur à sa physionomie, 

pensait Paul, elle serait parfaite. 

Cette jeune fille s'avança jusqu'au milieu da 

salon à la rencontre des quatre personnes qui l'y 
avaient précédée. 

— Messieurs, leur dit-elle, j'ai pris la liberté de 

vous réunir ici pour vous faire une communication 

dont vous apprécierez l'importance. 

Les inconnus saluèrent. Le plus âgé d'entre eux 
répondit simplement : 

— Nous vous écoutons, s'ignora. 

La jeune fille, ayant démasqué trois autres per-

sonnes qui se tenaient derrière elle et parmi les-

quelles Paul put reconnaître le docteur Marius, 

continua ainsi ; 
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et que notre ardent et fraternel appel soit 

entendu par les travailleurs du monde en-

tier ; car il faut que le Dix-Huit Mars de-

vienne la fêle universelle, afin que, si l'In-

ternationale noire, blanche ou tricolore ten-

tait, une fois encore, de faire reculer la civi-

lisation, les vaillants n'aient cure des fron-

tières et se précipitent, unis et conscients, 

là où flottera le rouge étendard qui claquait 

au vent en l'an révolutionnaire 4 874. » 

Eh bien ! ça y est, le U juillet de Ferry 

est enfoncé! La fête nationale, c'est le 4 8 

mars 1 

Chronique générale. 

CE QBE LA RÉPUBLIQUE A. PAIT POUR 

LES OUVRIERS. 

La République s'est mis les ouvriers à 

dos. 

Elle a tout fait pour cela. 

D'abord elle leur a persuadé qu'ils étaient 

la partie la plus intéressante de la popula-

tion, et qu'ils valaient cent fois plus que la 

quantité innombrable d'employés de com-

merce, de petits fonctionnaires et d'agricul-

teurs qui gagnent moins qu'eux tout en 

ayant des charges pareilles. 

La République a établi en principe que 

les ouvriers — et surtout les ouvriers des 

grandes villes — étaient la seule classe dont 

il y eût lieu de se préoccuper. 

Les professions de foi des candidats ré-

publicains à la députation se sont adressées 

exclusivement aux ouvriers. 

On leur a dit, sur tous les tons, que la 

France c'était eux; que l'opinion c'était 

eux ; que le droit c'était eux. 

Naturellement, ils ont cru tout cela. 

Ils ont méprisé les patrons, dont l'intelli-

gence organise des travaux qui donnent de 

l'ouvrage aux ouvriers. 

Ils se sont indignés contre le capital qui 

facilite l'extension du commerce et de l'in-

dustrie nationale. 

Et ils se sont révoltés contre leurs dépu-

tés et conseillers municipaux qui, s'aperce-

vant trop tard de leur imprudence, ont re-

culé devant la mise à exécution de leurs 

sottes promesses. 

Et les ouvriers s'étaient imaginé que les 

journées de travail allaient être mises à 25 

francs comme celles des députés ; et que des 

petits bourgeois qui jouissent do 5 fr. de 

rente par jour allaient être contraints d'en 

donner 10 à l'homme qui scie la provision 

de bois ou qui badigeonne à la chaux les 

murs lézardés de la maison. 

Et ils ont pensé qu'il leur suffirait de se 

montrer, fiers et menaçants, sur la place 

publique, pour que le gouvernement présen-

tât à la Chambre une proposition tendant à 

déclarer que, toutes autres affaires cessan-

tes, il y avait lieu de déclarer que les ou-

vriers étant les rois de la République, il n'y 

avait pas d'autre question à étudier et à ré-

soudre immédiatement que le moyen de 

rendre la situation des ouvriers supérieure à 

celle de tous les autres citoyens ; sans con-

sidérer les difficultés économiques, les con-

currences de l'industrie étrangère, ni les be-

soins des autres citoyens pauvres dont le 

nombre est infiniment supérieur à celui des 

ouvriers. 

Et le gouvernement a répondu à ces ma-

nifestations par des charges de sergents de 

ville et de cavalerie. 

Et le conseil des ministres a résolu de 

proclamer la loi martiale. 

Voilà ce que la République a fait pour les 

ouvriers. 

* » 

Le palais du ministère de Londres vient 

de sauter. 

La dynamite a fait son œuvre au moment 

où la police anglaise avertissait le gouver-

nement français qu'un certain nombre d'a-

narchistes se disposaient à venir de Londres 

à Paris, munis do leurs engins de destruc-

tion. 

L'explosion formidable qui a fait sauter 

la façade du ministère à Westminster, a été 

ressentie à la Chambre des communes. 

Elle sera ressentie dans toute l'Europe. 

Le monde est aux anarchistes. Les sec-

taires ayant appris de leurs maîtres, les op-

portunistes de toute nuance et de tout pays, 

que l'ordre social ne reposait pas sur des 

lois divines, que Dieu n'existait pas, ou ne 

s'occupait pas de politique, afin de ne pas 

mêler la politique à la religion, ces secUires 

se sont dit que l'homme livré à ses instincts 

de haine et d'envie avait le droit absolu de 

bouleverser l'ordre social pour en créer un 

autre. 

Ces anarchistes sont des justiciers, tout 

comme le roi des Huns ; ils vont passer sur 

notre société malade ou révoltée comme un 

ouragan purificateur. 

L'Angleterre touche du doigt les consé-

quences de sa propagande révolutionnaire: 

elle est punie comme la France, comme l'Al-

lemagne le sera, comme le seront l'Espagne, 

l'Italie, la Belgique... 

Tous les gouvernements de l'Europe ont 

méconnu le droit des faibles, ont encouragé 

ou reconnu la spoliation accomplie, aux dé-

pens de l'autorité légitime, en France, à 

Rome, à Naples, en Espagne. 

Le monde est aux anarchistes, parce qu'on 

n'a pas voulu se soumettre à cette vérité : il 

n'y a pas de droit sans devoir. 

En France, Van-archie a pour terme op-

posé la Mon-archie. Il fallait restaurer celle-

ci pour anéantir celle-là. 

Les classes dirigeantes, ou plutôt dirigées 

par les habiles, ont méconnu et méconnais-

sent encore leur devoir... la justice do Diou 

va passer. 

On s'est moqué des royalistes intransi-

geants qui prévoyaient les catastrophes... 

Que les habiles conservateurs qui ont voté 

ta République veuillent bien attendre encore 

quelques jours. — G. VÉRAN. [Etoile.) 

» 
* * 

PROSPÉRITÉ RÉPUBLICAINE. 

Le budget s'alourdit d'année en année, 

les recettes diminuent et les dépenses aug-

mentent. 

Voilà qu'il faut consolider la dette flot-

— Je suis Laetizia Anafesto, des princes de Va-

rèse; voici mon aïeul, le prince Carlo-Felice Ana-

festo, et mon père, le ducEttore Anafesto. 

A ces mots, prononcés avec une certaine emphase, 

les inconnus saluèrent de nouveau. La signora 

reprit : 

— Monsieur le consul de Piémont, monsieur le 

consul des Deux-Siciles, vous êtes tous deux, à des 

titres différents, les représentants de l'Italie, notre 

patrie commune, et il me plaît de déclarer ici 

publiquement et devant vous'que, moi, je veux 

prendre pour mon mari M. le docteur Marius, 

d'Antibes, ici présent. 

A cette étrange déclaration, dont il n'avait été 

prévenu eu aucune façon , n'ayant pas même, 

depuis son arrivée, eu le loisir d'adresser encore 

la parole à la belle Vénitienne, Marius regarda la 

prétendue malade , près de laquelle on venait 

de l'amener en si grand équipage, et se demanda 

si sa maladie n'était pas une affaclion cérébrale. 

Quant aux deux consuls et à leurs secrétaires, 

leur premier sentiment fut qu'ils étaient les dupes 

d'une mystification ; mais la jeune fillo qui venait 

de leur tenir ce discours bizatre paraissait de si 

bonne foi, qu'ils abandonnèrent bien vite celle 

supposition. Cependant, cette fantaisie, par trop 

vénitienne, leur semblait un peu risquée. Aussi ce 

fut avec une visible froideur que le consul des Deux-

Siciles dit à la jeune file : 

— Siguora, vous n'ignorez pas, et surtout vos 

nobles parents ne peuvent ignorer que nous n'avons 

aucun titre légal pour recevoir une pareille décla-

ration. Si vous teniez à ce qu'elle eût une certaine 

valeur, c'est devant le consul de Sa Majesté 

Catholique qu'il fallait la faire ; il avait seul qualité 

pour la recevoir. 

— Messieurs, dit Latizia Anafesto avec hauteur, 

ni moi ni les mkus nous ne saurions avoir rien do 

commun avec l'Autriche. Puisque nous autres 

Vénitiens nous n'avons plus de patrie, je tenais à 

vous faire cette déclaration. Quant au reste, si vous 

voulez bien le permettre, ce sera l'affaire des auto-

rités françaises. 

Tout ceci avait été dit à très-haute voix et par-

faitement entendu du second salon où se tenait 

Paul. Ce qui suivit lui échappa presque complète-

ment ; ce qu'il pût seulement voir, c'est que le vieil 

Anafesto, s'apercevant que les deux consuls se 

disposaient à se retirer d'assez méchante humeur, 

intervint, ainsi que son fils Ettore ; tous deux don-

nèrent aux 8gents diplomatiques quelques explica-

tions à voix basse, après quoi les deux Vénitiens 

reconduisirent les consuls, qui se retirèrent, suivis 

de leurs secrétaires. 

(A suivre.) ÉDOUARD DIDIER. 

tante en inscrivant au Grand-Livre une 

somme de renies 3 0/0 nécessaire à pro-

duire un capital de *rt milliard deux cents 

millions. 

Puis on annonce un emprunt de huit cents 

millions I 

Mais qu'importe à la République, qu'im-

porte à J. Ferry ! Le président du conseil se 

moque tout aussi bien des contribuables 

qu'il ruine, que le maire de Paris se souciait 

des Parisiens qu'il affamait. 

La situation difficile du Trésor préoccupe 

de plus en plus les ministres. 

Les sacrifices considérables que le gou-

vernement s'impose pour maintenir la rente 

à un taux normal ne peuvent plus être con-

tinués sans danger. 

Celle situation fera l'objet d'une délibéra-

tion spéciale dans le prochain conseil de 

cabinet, le ministère ne s'enlretenant ja-

mais de ces questions en présence du Prési-

dent de la République. 

La loi qui dote de 120 millions la Caisse 

des écoles a été votée par le Sénat à la majo-

rité de 176 voix contre 96. Se sont abste-

nus : MM. Jules Simon, Scherer, Labou-

l8ye, Martel, Jules de Lasteyrie, le général 

d'Andlau, l'amiral Jauréguiberry et le colo-

nel de Cbadois. 

«V * 

Il parait qu'en ce moment « on peut éva-

luer à 140,000 le nombre des travailleurs 

atteints, à Paris, par la crise qui sévit sur le 

bâtiment, » à ce que dit, du moins, le cor-

respondant du Journal de Genève, qui n'est 

autre que te président du conseil municipal 

de Paris. 

* * 

Comagny entre en campagne contre 

la bourse des contribuables. lia demandé, 

comme ouverture d'hostilités, un crédit ex-

traordinaire de 25 millions. Il donne sa pa-

role d'honneur que ce crédit profitera à 

l'artillerie. A la place de l'artillerie, nous 

n'aurions pas grande confiance. 

Un pays monarchique, l'Autriche, nous 

donne un bon exemple à suivre : 

Le ministre de la justice a présenté, le 7, 

à la Chambre des députés autrichiens, un 

projet de loi tendant à indemniser les vic-

times des erreurs judiciaires. 

* 
* * 

La cérémonie du baptême de la petite-fille 

du Président de la République a eu lieu 

samedi, à deux heures de l'après-midi, dans 

la chapelle du palais de l'Elysée. 

Le parrain était M. Jules Grévy, et la 

marraine M
MO Pelouze, sœur de M. Wilson. 

A cette cérémonie, qui était tout intime, 

n'assistaient que le Président et M"" Grévy, 

M. et M"" Albert Grévy, les généraux Paul 

Grévy, Piltié, M. Léon Grévy; ai M. Fourne-

retet Kœchlin-Schwart, maire du 8e arron-

dissement; le nonce apostolique; M"* et M"* 

de Freycinet et quelques dames amies de la 

famille. 

Un déjeuner de vingt-cinq couverts a pré-

cédé cette cérémonie, qui a duré une demi-

heure. 

M. et M"*Wilsoo ont quitté Paris samedi 

soir, pour aller passer les fêtes de Pâques à 

Chenonceaux. 

* * 

Les représentants de la Presse départe-

mentale de l'Appel au peuple, réunis en 

assemblée générale les 11 et 12 mars 4883, 

ont pris les résolutions suivantes : 

« Les représentants de la Presse départe-

mentale de l'Appel au peuple, réunis à Pa-

ris pour leur session annuelle, ont cru devoir 

constater l'étroite unité de vues qui s'est éta-

blie entre eux sur les questions de doctrine 

comme sur les questions de conduite. 

» La doctrine a été exposée dans un ma-

nifeste qui a rappelé au pays que l'héritier 

de Napoléon I"etde Napoléon III accepte 

dans toute leur étendue les devoirs que lui 

impose le salut de cette grande démocratie 

dont les droits, les intérêts et les libertés 

sont tous les jours plus ouvertement com-

promis par l'anarchie républicaine. 

» Les représentants de la Presse départe-

mentale de l'Appel au peuple sont unanimes 

à reconnaître que l'acte du prince Napoléon 

a éteint tous les dissentiments et qu'il n'y a 

plus pour eux qu'un parti et qu'un chef. Ils 

comptent sur tous leurs confrères des dépar-

tements pour mellrefin, par un langage ou; 

ne prête à aucune équivoque, à des diver-
gences dont il faut effacer jusqu'au souve-

nir. Le témoignage spontané apporté par 

l'auguste mère du Prince Impérial au pri-

sonnier de la Conciergerie, est un exemple 

venu de trop haut pour que tous ne com-

prennent pas que, en ressaisissant les tradi-

tions plébiscitaires du parti, ils concilient 

leurs plus chers souvenirs avec les devoirs 

impérieux que le péril public leur impose. 

» Après une longue discussion, dans la-

quelle la question a été examinée sous tou-

tes ses faces et dans toutes ses conséquen-

ces, les représentants de la Presse départe-

mentale de l'Appel au peuple ont reconnu 

qu'ils devaient arborer le drapeau de la révi-

sien, protester contre l'usurpation du pou-

voir constituant commise en 4 875 dans 

l'unique but d'arrêter les développements 

du parti impérialiste, et limiter le rôle du 

Congrès à la convocation d'une Consti-

tuante. 

» Le terrain est assez vaste pour que tous 

les adversaires de la République parlemen-. 

taire et opportuniste puissent s'y établir 

sens s'y confondre. La question qui se pose 

à l'heure actuelle devant l'opinion est une 

question préjudicielle; il s'agit de consti-

tuer l'arbitre. Quand le peuple aura recon-

quis le droit d'élire ses constituants, c'est 

devant le suffrage universel comme devant 

la Constituante que la presse do l'Appel au 

peuple se réserve de demander que le plé-

biscite redevienne, comme sous le premier 

et le second Empire, la base et la consécra-

tion du pouvoir. ■» 

Ont signé les membres du bureau présents à 

Paris: Ernest MERSON, de l'Union bretonne, 

président; baron de SÈDE, vice-président; 

GRAS, secrétaire général; Emm. CRAUFFOF; 

X. de LASsalle; C. MOUTON; Edmond POI-

RIER. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 17 mars. 

Le bruit du jour c'est la conversion du 5 6/0 en 

4 1/$ 0/0, qui serait, paraît-il, chose décidée. Aussi 

le 5 0/0 rétrograde pendant que les 3 0/0 s'élèvent 

assez vivement. Le 5 0/0 recule à 115.05. Le 3 0/0 
monte a 81.60 pour réactionner ensuite a 81.35. 
L'amortissable cote 82.35 après 82.55. 

Les valeurs en général sont assez bien tenues, ce 

qui est naturel, car, en résumé, la liquidation du 15 
s'est bien passée pour tout te monde. Nous notons 

toutefois une légère tension dans le taux des re-

ports qui a été en général un peu plus élevé qu'il y 

a quinze jours, ce qui ressort du taux bonifié pour 

cette quinzaine, par la Banque des Communes de 

France, établissement qui s'occupe spécialement 

de ces opérations et dont nous croyons avoir déjà 

parlé à nos lecteurs. La Banque des Communes de 

France a bonifié pour la deuxième quiazaine de 

mars de 3.28 0/0 net à ses déposants au compte de 

reports. 

Il paraîtrait, depuis les prévisions généralement 

assez exactes du Financier des Communes, moni-

teur des reports, que les prix des reports seraient 

susceptibles de s'élever encore aux prochaines 

liquidations, en raison de l'extension probable de 

positions à la hausse. 

Le Foncier est très-fermo à 1,335. Les Obliga-

tions Foncières nouvelles libérées, 346 et 347 ; noa 

libérées, 344.25. Le marché de ces titres est tou-

jours des plus actifs. 

Les chemins sont plutôt plus faibles : Lyon a 

1,565. après 1,578 ; le Nord à 1,856 après 1,850. 
L'Orléans, 1,260. 

Fugue de hausse sur le Suez à 2,497.50. C'est 

le syndicat qui opère d'ailleurs avec sHecès jus-

qu'ici : 260,000 de recettes aujourd'hui. 

La Banque do France cote 5,380 ; la Banque de 

Paris 1,035 ; le Lyonnais 572. 

Notons l'Egyptienne très-forcée à 381.25. 

i'iiroiaiqsse iMlitaie*<?« 

L'épaulette a vécu I 

M. le général Thibaudin a arraché les 

épauleftes aux officiers de l'infanterie fran-

çaise! 

Une décision ministérielle, publiée par la 

Journal officiel, modifie de fond en comble la 

tenue des officiers et des adjudants. 

La tunique et les épaulettes actuellement 

en service dans les corps d'infanterie, pour 

les officiers et les adjudants, sont remplacées 

par un dolman. 

Le pantalon et la culotte des officiers sont 

ornés d'une bande. Le pantalon des adju-

dants est orné d'un passepoil. 

Le schako actuel est supprimé pour les 

officiers et les adjudants. Le képi sert à la 

fois de coiffure de petite et de grande tenue. 

La tresse plate dont il est orné est remplacée 

par des galons en soutache. . 

Les officiers font usage d'un ceinturon a 

boucle et d'un nouveau modèle de sabre. 



L'organe officiel donne longuement !a 

description de cet accoutrement ; nous ne le 

reproduisons pas. Dans quelques jours, le 

public pourra voir passer dans les rues de 

paris les officiers porteurs du nouveau dé-

guisement que leur a choisi M. Thibaudin. 

PERMISSIONS A ACCORDER A L'OCCASION DES 

FÊTES DE PAQUES. 

Cette année, comme les années précéden-
te!, il sera accordé des permissions, à l'oc-

casion des fêtes de Pâques,aux militaires de 
toutes armes qui auront mérité cette faveur 

parleur bonne conduite. 

Ces permissions seront de sept jours 

pleins, du mardi soir 20 mars au mardi 

soir 27 du mêma mois; elles seront déli-

vrées dans une proportion qui sera limitée 

dans chaque corps d'armée par les néces-
sités du service. 

Pour les militaires du culte israélite, ces 

permissions coïncideront avec les fêtes de 

leur Pâque, qui ont lieu cette année du 21 

au 29 avril inclusivement; ceux qui seront 

en France et dont les familles résident en 

Algérie auront, en sus des sept jours, le 

temps nécessaire pour faire le voyage (aller 

et retour) calculé d'après les dates de départ 
des paquebots. 

Tous les frais de déplacement sont à la 

charge exclusive des militaires dont il s'agit. 

Il est bien entendu que partout, mais 

principalement en Algérie et en Tunisie, la 

concession de ces permissions sera absolu-

ment subordonnée aux exigences du service, 
qui doit être assuré avant tout. 

Chronique Locale et de l'Ouest. 

On nous demande si les hommes de la 

classe de 1876 qui ont fait partie de l'expé-

dition de Tunis et, par suite, ont été congé-

diés six mois plus tard que les autres, se-

ront appelés celte année, avec leur classe, 

à faire les exercices des 28 jours. 

En droit, il n'est pas douteux qu'ils sont 

susceptibles d'être appelés, puisque la loi 

a prescrit que les hommes qui auraient fait 

cinq années complètes de service seraient 

réunis de nouveau pendant leur première 
année de réserve. 

En fait, M. le ministre de la guerre, qui a 

besoin de faire des économies sur l'effectif, 

pourra peut-être reconnaître qu'il y a des 

hommes dont la présence dans les rangs se-

rait plus utile au point de vue de leur ins-
truction. 

Par décision de M«* l'Evêque, M. l'abbé 
Hébert, ancien aumônier de la maison cen-

trale de Fonlevrault, est nommé curé d'An-
grie, arrondissement de Segré. 

Par décret du Président de la République, 

M. Alfred Tessereau a été nommé notaire a 

Àrgenton-Château (Deux-Sèvres), en rem-

placement de M. Emile Charrier, démission-
naire en sa faveur. 

Encore un signe des temps 1 

Nous apprenons que la maison Hembis 

et C
u

, de Ligugé (Vienne), vient de congédier 

deux cents ouvriers pour la fin delà quin-
zaine courante. 

Une simple remarque. 

Un de nos lecteurs, en feuilletant le Bot-

Un, a constaté qu'eu 1864 la liste des mar-

chands de vin au détail contenait trente-neuf 
colonnes du Boltin. 

Or, sait-on combien il y en a aujourd'hui, 
moins de vingt ans après? 

Cent trente-deux colonnes l 

Bizarre coïncidence : 

C'est depuis que le phylloxéra s'est dé-

claré en France et qu'il n'y a pas de vin 
qu'on en vend le plus. 

THÉÂTRE DE SAUMUR. — Nous donnons, en 

*' P
a

ge, le programme de la représentation 
ae

 ce soir lundi (l'avant-dernière de la sai-
Bon théâtrale). 

On nous écrit des environs de Chinon : 

Suppression de la Régie. 
L'IMPÔT DU VIN ad valorem. 

Une quantité innombrable de journaux 

»t ouvert une campagne en faveur de la 

"uppression de l'impôt des boissons et ont 

fait eppel aux connaissances des gens de 

bonne volonté pour arriver à leurs fins. — 

Oubliant la très-infime valeur de ma per-

sonne, j'ai résolu de venir apporter l'hum-

ble concours de mes idées, dans le but uni-
que d'être utile à la société. 

Peu initié aux affaires commerciales, j'en-

trerai dans la question sans préambule et 

sans essayer de démontrer, ce qui est connu 

de tous, l'utilité de faire disparaître le méca-

nisme odieux et arbitraire connu sous le 

nom de régie, mécanisme qui coûte bien «les 

millions à la France et dont le résultat prin-

cipal est de porter atteinte à notre sentiment 
le plus cher — la liberté. 

La suppression de la régie serait, rien 

qu'à elle seule, une très-jolie économie bud-

gétaire, aussi ferons-nous tout notre possible 

pour l'obtenir. Mais comme, avant tout, il 

faut de l'argent à la France.il ne serait ni 

sage ni prudent de supprimer l'impôt tel 

qu'il existe si, au préalable, on ne possé-

dait un moyen sûr de le remplacer par un 
autre. 

Agissant radicalement, je raye d'un trait 

de plume la régie et je réalise de suite 30 ou 
40 millions, peut-être plus. 

Ayant fait maison neite, nous allons tâ-

cher de reconstruire, mais avec économie, 

chose très-peu connue da notre gouverne-
ment. 

Toutes les communes vinicoles ont été 

habituées depuis des siècles à être régies 

par leur municipalité au moment des ven-

danges. Le conseil, à cette époque, nomme 

des délégués qui sont chargés d'étudier 

l'heure propice pour ramasser le raisin et 

de veiller à ce que les maraudeurs ne dila-
pident pas les intérêts de chacun. 

Il est en outre ordonné aux propriétaires 

vignerons de déclarer à la régie la quantité 
exacte de leur récolte. 

C'est à l'aide de ces deux moyens qui sont 
très-pratiques que je compte établir, sans 

le concours de la régie, les bases d'un im-
pôt ad valorem. 

Si l'on étendait les attributions des délé-

gués de la commune,si, en un mot, le Con-

seil municipal, après s'être adjoint un cer-

tain nombre de notables habitants du pays, 

constituait une commission ayant pour mis-

sion de veiller à la bonne exécution des ven-

danges, à recevoir, sitôt le vin tiré, les dé-

clarations réelles de la récolte, au lieu et 

place des contributions indirectes, vous au-

riez, un mois au plus après les vendanges, 

une situation véritable des vins récollés 

dans la commune, car cette commission 

composée exclusivement de vignerons de 

l'endroit ne saurait être induite en erreur 

que par sa propre volonté, surtout si on lui 

donne, ce qui est indispensable, le droit de 

contrôle en cas de doutes sur les déclara-
tions. 

La valeur du vin ne tarderait pas à être 

établie d'une manière formelle et positive 

dans les communes si l'on continue à la 

commission précilée le droit d'établir une 

moyenne ou d'établir des divisions de 

moyenne, si la variété des crus de vin cons-

tituait une très-grande différence de prix. 

Les choseï étant ainsi établies, la muni-

cipalité dresserait un état des récoltes et de 

leur prix et les remettrait au préfet avant 

l'expiration de l'année courante. La délibé 

ration municipale ayant reçu l'approbation 

préfectorale, ces états seraient remis aux 

percepteurs qui percevraient la rentrée de 

l'impôt, lequel serait payé par le proprié 
taire. 

L'impôt devant être ad valorem, il serait 

établi une base d'impôt unique pour toute 

la France : cette base devrait être de beau 

coup inférieure à l'impôt actuel, puisque tous 

les vins, tans exception, paieraient les droiu, 

l'impôt étant de tant pour cent par hecto 

litre, vous auriez la certitude que tous les 

vins seraient imposés suivant leur valeur 

Je suppose que l'impôt soit fixé à 1 0/0 

sur le prix de l'hectolitre. Les petits bleus 

qui se livrent à 25 ou 30 francs l'hectolitre 

ne seraient tributaires que d'une somme 

très-insignifiante, tandis que les vins fins 

destinés à la table des riches et des gour 

mets qui atteignent quelquefois des chiffres 

extraordinairement élevés, à 1,000 fr. je 

suppose, acquitteraient 15 fr. de droits au 

lieu de 0,25 ou 0,30 payés par le pauvre. 

Quant aux vins destinés à la chaudière, 

ils ne seraient point exemptés de l'impôt. 

Mais l'eau-de-vie de vin n'aurait plus rien à 

payer après sa conversion, ayant payé les 

droits dans son état primitif. 

Je sais que les eaux-de-vie produisent de 

gros revenus au Trésor et que ce dernier ne 

retrouverait pas son compte à ce change 

ment. Je le comprends parfaitement, mais 

les patentes ne sont-elles pas là? Tout mar-

chand en gros ou en détail de liqueurs 

alcooliques paierait un droit de licence pro-

portionné à sa maison de commerce, et cela 

lui coûterait moins que de solder les droits 

actuels et de subir les humiliations de l'exer-

cice. 

Que les hommes à paperasses disent et 

prétendent que le mode d'impôts exposé 

plus haut ne soit pas pratique, cela ne m'é-

tonnera pas, la chose est trop simple à exé-

cuter et trop facile à mettre en usage. Puis 

cela porterait atteinte à une collection d'em-

ployés qui tous, sauf de rares exceptions, 

sont exécrés de tout Français qui a quelque 

amour de liberté et de justice. 

Un vigneron des environs de Chinon. 

» Il est assez commode, en effet, de pou-
voir dire à une commune : J'ai disposé, 

dans l'intérêt d'une ligne ferrée que je cons-

truis, des chemins créés avec vos imposi-

tions et vos prestations ; je reconnais que si 

les travaux avaient été exécutés par la Com-

pagnie d'Orléans, par exemple, les habi-

tants de Carquefou auraient droit à la répa-

ration des dommages qu'ils ont éprouvés ; 

mais, comme l'Etat que vous mettez en 

cause est à la fois juge et partie, vous n'ob-
tiendrez n'en. » 

On nous signale un exemple de la dou-

ceur paternelle apportée par MM. les mem-

bres de l'Université dans l'exercice de leurs 
fondions. 

M. l'Inspecteur primaire de Chinon se 

serait, parait-il, permis, il y a quelque 

temps, de frapper assez violemment sur la 

tête une petite fille qu'il interrogeait dans 
une école communale de son inspection. 

Le fait s'ébruita promptement , et M. 

'Inspecteur d'Académie de Tours se rendit 

sur les lieux pour procéder à une enquête, 

qui a prouvé surabondamment que l'acte 

attribué à M. l'Inspecteur primaire était 

parfaitement exact. Qu'en est-il résulté ? M. 

l'Inspecteur primaire a-t-il été puni comme 

il le mérite? A-t-il même été blâmé? C'est 

ce que nous aimerions à savoir; mais nous 
craignons qu'il n'en soit rien. 

On accorde facilement un mois de prison 

à un brave officier coupable d'avoir reçu 

chez lui quelques amis le jour de l'enfouis-

sement du fétiche Gambetta, mais on se 

garde d'avoir même l'air de blâmer un fonc-

tionnaire qui, chargé de veiller à la bonne 

tenue des écoles, donne à ses subordonnés 

exemple d'une violence justement interdite 

par la loi. Ah! s'il s'agissait d'un congré-

ganiste, les choses se passeraient autre-

ment, et la répression ne se ferait sans 
doute pas attendre 

Il va sans dire que nous sommes en me-

sure de donner le nom da la commune où 

la chose s'est passée et le nom de l'enfant 

qui a été frappée. (Journal d'Indre-et-Loire.) 

POITIERS. 

On travaille actuellement à poser dans la 

ville les tuyaux du télégraphe souterrain de 

Paris à Bordeaux. Ces travaux ont pour but 

de relier le bureau central de la place de la 

préfecture au fil qui passe à la porte de la 

Tranchée, en passant par les rues des Hau-

tes-Treilles, Saint-Hilaire et Sainte-Triaise. 

En creusant les tranchées qui sont assez 

profondes on a découvert des sépultures, des 

monnaies et médailles et différents objets, 

entre autres uu ivoire fort curieux, qui se-

ront, croyons-nous, l'objet de rapports spé-
ciaux à la Société des Antiquaires. 

[Journal de la Vienne.) 

LE MANS. 

Une femme de 4 04 ans. — Les journaux 

ont mentionné plusieurs cas de longévité. Il 

y a au Mans une dame veuve Hé, que Ton 
appelle habituellement la « mère Marie. » 

M
Me

 Hé est née dans la Mayenne, mais 

elle habite Le Mans depuis très-longtemps, 

chez ses filles. Depuis plus de quarante ans 

elle fait un service d'intérieur au petit Ly-

cée, où elle est nourrie ; la ville du Mans lui 

fait une rente annuelle depuis qu'elle a at-
teint l'âge de cent ans. 

Cette bonne vieille n'a aucune infirmité, 
et elle est d'un caractère très-gai. 

Publications de mariage. 

René-Armand Roussé, boulanger, de 

Saumur, et Marie Viroliet, femme de cham-

bre de Saint-Pierre-les-Moutiers (Nièvre). 

François Hodimont, journalier (veuf), et 

Augustine Guiliet, domestique, tous deux de 
;aumur. 

Joseph-Maurice Mazé, cavalier de ma-

nège , et Héloïse-Joséphiae Andrieu, cou-

turière, tous deux de Saumur. 

Antoine Léoty, journalier, et Marie Gour-

dineau, sans profession, tous deux de Sau-
mur. 

Biaise Pinon, boulanger, et Hortense 

Fortin, épicière (veuve), tous deux de Sau-
mur. 

Charle9-Prosper-François Labit, lieute-

nant au 2
6 régiment de chasseur?, détaché 

à l'Ecole de cavalerie de Saumur, et Char-

lotle-Maria Thompson, sans profession, de 
Tours. 

Henri-Pierre Bougrier, commerçant, de 

Saumur, et Martine Brucheau, sans pro-
fession, de Méron. 

Pierre Delaporle, journalier, de Saumur, 

et Delphine-Joséphine-Arsènë Ossant, cou-
turière, de Saint-Lambert-des-Levées. 

Pierre Oger, cordonnier, de Saint-Cyr-en-

Bourg, et Pauline Guion, sans profession, 
de Saumur. 

Louis-Auguste Jacquelin, employé de 

chemin de fer, de Saumur, et Marie-Anne-

Emilie Véteau, couturière, de la Chapelle-
sur-Loire. 

NANTES. 

On lit dans VEspirance du Peuple : 

« Une affaire intéressante est portée de-
vant le Conseil de préfecture. 

» Le préfet, assigné par le Conseil muni-

cipal de Carquefou, prétend qu'il n'a fait 

qu'user de ses prérogatives les plus légiti-

mes ?en s'emparant, à la fois, de tous les 

chemins vicinaux qui conduisent au bourg 

et en les remplaçant par des vasières, dans 
lesquelles les habitants ont blessé leurs che-

vaux et cassé leurs voitures pendant une an-
née entière. 

» Les conseillers municipaux soutiennent, 

au contraire, que lorsque l'Etat s'empare 

d'une route, il doit préalablement la rem-

placer par une autre; que, s'il a causé un 
dommage, il doit le réparer. 

Caisse (S'Épargne de Saumur. 

Séance du 18 mars i883. 

75 déposants (|14 nouveaux), 

95 c. 

Versements de 
15,539 fr. .»c. 

Remboursements, 25,058 fr 

La Caisse d'épargne reçoit 2,000 fr. par livret, 
au taux de 3 fr. 75 pour 0/0. 

Voici le sommaire du dernier numéro 
de- l'Univers illustré : 

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérôme.—Menus 
faits. ~ La comtesse de Nassau-Siegen, takleau de 
Moreelze, par Ch. Frank. — Théâtres, par Damon. 
— Le meeting de l'esplanade des Invalides, par H. 
Vernoy. — Courrier du Palais, par Maître Guérin. 
— Deux morts: le prince Gortschakoff, M. Cou-
moundouros, par R. Bryon. — L'arrestation de M. 
Byrne, par X. Dachères. — Deux petits sabots, par 
Ouida. — Une excursion dans le sud de la Chine, 
par H. Vernoy. — Variété: Souvenir d'une visite à 

Léontine Fay (1830), par M. Armand de Pontmar-
tin. — Bulletin financier, par Plutus. — Courrier 
des Modes, par M

m
* Iza de Cérigny. - Echecs. 

GRAVURES Î Portrait de M. Emile Augier, de l'A-
cadémie française. - Théâtre de la Gaîté: Le 
Roi "des Grecs, scènes principales. — Paris: le 
meeting de l'esplanade des Invalides. — Beaux-
Arts : Moreelze : portrait de la comtesse Ernestine 
de Nassau-Siegen (musée de la Haye). — Portraits 
du prince Gortschakoff et de M. Coumoundouros 
— Paris : L'arrestation de M. Frank Byrne, secré-
taire de la Land and labour league Chine : Une 
excursion sur la rivière de Canton (seconde série) 
7 gravures. — Rébus. 

Abonnements : un an, 22 fr.; six mois, 15 fr. 10-
trois mois, 6 fr. 1 

Bureaux : rue Auber, 3, Paris. 

Il n'existe pas d'agents thérapeutiques plus effi-
caces que le FER. Mais l'usage de ce médicament 
rebute bien des malades qui en redoutent les suites. 
Ces craintes n'existent pas dans l'emploi du FER 
BRAVAIS pour lequel le dosage est strictement 
exact à l'aide du compte-gouttes qui accompagne 
chaque flacon. 

SANS MÉDECINE NI PURGES NI FRAIS 
PAR LA DOUCE FARINE DE SANTÉ 

SANTE 

REVALESCIÈR. 
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies caTral-

SitrlrUOnS' PWhi8ie
< toaî,TOe,Î6irei, 

£
 és

>,
 a

-
tus

' 'omwsements, insomnies, diar-
rhées anémie, chlorose ; les désordres des nerfs, 
loie, haleine, vessie et sang; elle économise 50 
lois son prix en médecine.—DU BARRY et ci8, 
Limited, 8, rue Gasliglione, Paris, et partout chez 
les Pharmaciens et Épiciers, (34 6) 



Tbéàtre de Sasimor. 

LES ARTISTES RÉUNIS 

M. Gustave LEL.OXC;, directeur-gérant. 

LUNDI 19 mars 1883, 

V représentation de 

LE GRAND CASIMIR 
Opérette bouffe en 3 actes, de MM. J. Prévelet 

Saiol-Albin, musique de Ch.LKeocQ. 

Ur acte : LE CIRQUE DE L'AVENIR. — 2<> acte : UN MA-

RIAGE CORSE. — 3e acte: BIGAME !—RÉPARATION. 

Au 2» acte: ENTRÉE du CIRQUE de l'A VENIR dans 

la ville de Bastia. 

Distribution : Casimir., M. Lamy. — Sother-

mann, M. Labranche. — Le grand duc, M. Isaac. 

— Gobson, M.Mary. — Galetli, M. Allain. — 

Picasso, M. Lepriu. — 2<> régisseur, M. Godivier. 

— Joseph, M. Asmire. — Un clown, M. Guilbert.— 

Antonio, M. Grescœur. — Peluquiero, M. Baudin. 

— Angélina, M»» Marie Sotl. — Ninelta, Mm8 

Bonnaud. — Pétrenilla , M1U L. Monard. — 

Colomba, M1" Forest. — Lydia, Mme Groscœur. 

— Sérapbina, Mœe Suetle. — Une bonne, M»" 

Lamy. — Cambarelli, M. Monard. —Qonquèro, 

M. Clément. — Le percepteur, M. Lombard. — 

Un garde champêtre, M. Gary. 

Clowns, écuyers, écuyères, habitants de Bastia. 

Bureaux, 7 h. 1/2; rideau, 8 h. 1/4. 

VILLE DE SAUMUR 

Salle du Théâtre. 

aftilM) IBM» 
TRAVESTI 

Organisé par les membres de la Cavalcade 

SAMEDI 31 MARS 1883. 

Prii d'entrée par Cavalier travesti : 5 fr. 

Point de vue : Prix des places ordinaires du Théâtre. 

L'orchestre sera dirigé par M. MEYER. 

Le Buffet sera tenu par M. PÂLLU. 

Ouverture du BAL : 10 heures. 

NOTA. — On peut dès aujourd'hui se 

procurer des cartes d'entrée chez M. COU-

RANT, rue de la Coa,édi8. 

Appel aux Poètes. 

Le Trentième Concours poétique ouvert 

en France le 15 Février 1883, sera clos le 

l»Juin 1883. Vingt médailles, or, argent, 

bronze seront décernées. 

Demander le Programme, qui est envoyé 

franco, à M. EVARISTE CARRANCE. Président 

du Comité, 12, rue Roussannes, Agen, Lot-

et-Garonne. — Affranchir. 

LA LANTERNE D'ARLEQUIN 
Illustrée, 10 centimes 

PARAISSANT TOCS LES DIMANCHES. 

Nous rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent 

recevoir la Lanterne d'Arlequin toutes les semaines, 

pendant un an, pour 5 fr. au lieu de 8, en adres-

sant au Directeur, à Tours, rue Richelieu, 13, un 

mandat ou un bon de poste avec une bande de 

notre journal. C'est une faveur spéciale dont nous 

les engageons à profiter. 

Arlequin ne s'est pas trompé et n'a trompé per-

sonne. Toutes ses prédictions se réalisent. La 

République cuit dans son mauvais jus, et bientôt 

la France sera débarrassée de ce vilain cauchemar. 

Le moment est donc bien choisi pour que chacun 

de nous redouble d'énergie. Combattons le bon 

combat. Répandons la lumière ; éclairons l'avenir. 

La Lanterne d'Arlequin a bien mérité de la cause 

qu'elle défend avec esprit et courage. Il faut la 

propager, et cela peut se faire à peu de frais. 

Sommaire du n° i03 : Le Maire de Caen et la 

salade. Aux pères de famille. Les Manuels. L'avan-

cement dans l'armée. Drôles de choses ! Drôles 

de gens ! Défense de danser. Espionnage et mou-

chardage. Ce que l'on pense en Allemagne On 

appelle ça un gouvernement ! Les manifestations 

Le petit Gérard. Arlequinades. Choses et autres. ' 

Abonnements : 8 fr. par an ; 4 fr. pour 6 mois • 

10 centimes le numéro. Dans les gares, les bonnes 

librairies, chez les marchands de journaux. — Bu-
reaux, à Tours, rue Richelieu, 13. 

Se trouve, à Saumur, chez M. DÉZÉ, libraire. 

Le Jeune Age Illustré, journal des 

enfants, paraissant tous les samedis, sous 

la direction de M"e
 LERIDA-GEOFROY. 

Editeur : Victor PALMÉ, 77, rue des Saints. 

Pères, Paris. 

Un an, 10 francs; 6 mois, 6 francs. 

les Rhumes, Grippes, Bronchites, irri-

tations de Poitrine et de Gorge, le 

Sirop et la Pâte pectorale de Nafé de Delau-

grenier possèdent une efficacité certaine, cons-

tatée par des Membres de l'Académie de Médecine; 

sans sels d'Opium, tels que Morphine ou Codéine) 

on les donnera sans crainte aux enfants atteints 

de loux ou de coqueluche. Dépôts dans les Phar-

macies. 

MAL DE DENTS. - L'EAU du Dr
 OMAÉRA 

calme à l'instant la plus vive douleur et arrête la 

carie. Vente dans les pharmacies. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant 

CHEKTINS mm WBM 

Ligne d'Orléans (Service d'Hiver) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

3 heures 8 minutes du matin, express-poste. 

4$ — matin (s'arrête à la Possonnière) 

56 — matin, omnibus-mixte. 

25 — soir, — 

32 — — express. 

15 — — omnibus. 

86 — — (s'arrête à Angers). 

DÉFARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

3 heures 26 minutes du matin. 

8 — 
• — 

12 — 

* — 
10 — 

21 
87 

48 

44 

24 

soir, 

direct-mixte. 

omnibus. 

express. 

omnibus-mixte. 

— express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrivi- à 

Saumur à 6 heures 56. 

Ligne de l'Eut (Service d'Hiver modifié depuis le H décembre 1882) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 

Brézé, Saint-Cyr-cn-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte 

matin. matin. matin. soir. soir. soir. soir. 

5 50 9 » 10 35 1 2 3 15 5 5 1 45 

5 58 9 10 10 45 1 18 3 25 5 15 7 55 

6 5 9 19 10 53 1 33 3 33 5 23 8 3 

6 18 9 34 11 8 1 50 3 48 5 39 8 18 

Montreuil-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . . 

Chacé-Varrains 

Saumur (arrivée) 

Mixte Omn. Mixte Mixte Mixte Mixte Omn. 
matin. matin. soir. soir. soir. soir. soir. 

6 54 9 50 12 22 2 10 4 » 5 56 10 51 
7 10 10 4 12 38 2 26 4 16 6 19 » » 
7 18 10 11 12 46 2 34 4 24 6 33 » » 
7 30 10 21 12 58 2 46 4 36 6 46 11 21 

SAUMUR - NIORT 

Saumur. . . 

Montreuil-Bellay 

Thouars . . . 

Airvault . . . 

Parthenay . . 

Niort . . . 

.(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin, 

5 50 

6 21 

7 5 

8 6 

9 » 

10 41 

Mixte 

soir, 

5 5 

5 54 

7 16 

8 17 

9 11 

10 50 

NIORT - SAUMUR 

Niort. . 

Parthenay 

Airvanlt. 

Thouars . 
Montreuil-Bellay 

Saumur . 

(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin 

5 29 

7 10 

8 3 

9 8 

9 50 

10 21 

Omn. 
soir. 

5 40 

7 20 

8 15 

9 45 

10 51 

11 21 

MONTREUIL-BELLAY - POITIERS 

venant d'Angers. 

Montreult . . (départ) 

Loudun 

Arçay. . . . . . . 

Mirebcau 

Neuville 

Poitiers . . . (arrivée) 

Omn. 

matin 

7 4 

8 9 

8 34 
9 26 

9 55 

10 31 

Sem.d. 

soir. 

2 1 

2 50 

3 14 

4 » 

4 25 

4 56 

Mixte 

soir. 

8 29 

9 30 

9 50 

10 49 

11 17 

11 51 

POITIERS - MONTREUIL-BELLAY 

allant à Angers. 

Poitiers . . . (départ) 

Neuville 

Mirebeau 

Arçay 

Loudun ...... 

Montreuil-Bellay(arrivée) 

Omn. 

matin, 

6 » 

6 36 

7 3 

7 56 

8 42 

9 31 

Omn. 

soir. 

12 55 

1 30 
1 59 

2 53 

8 17 

3 56 

Mixte 

soir. 

7 10 

T 55 

8 25 

9 28 

10 6 

10 48 

Etude de M* CH. MILLION , commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

Le jeudi 22 mars 1883, à 1 heure 

après midi, 

A Saumur, salle des Vestes, rue 
d'Orléans, n" 85, 

DES MEUBLES 

ET OBJETS MOBILIERS 

Ci-après désignés. 

Il sera vendu : 

Casseroles, poëlettes, chaudrons, 

marmites, sveltas, mortier, le tout en 

cuivre et en parfait état, chaises et 

bancs de jardin; 

Commodes, buffet à deux corps, 

.lits en acajou, chaises, fauteuils Louis 

XVI et Empire, grandes glaces, tables 

de nuit, tables de toilette ; 

Très-beau lit en palissandre capi-

tonné, sommiers, matdas, tables de 

salle à manger et table à rallonge , 

machines à coudre et à découper le 

bois ; 

1,000 demi-bouteilles environ et 

quantité d'autres boas objets. 

On paiera comptant, plus dix pour 

cent applicables aux frais. 

Le eommissaire-priseur, 

(190) CH. MILLION. 

Une Maison de commerce demande 

un jeune homme de 14 à 17 

ans. Bons renseignements. 

S'adresser au bureau du journal. 

DE SUITE, 

Place du Ralliement, à Angers, 

UN BEAU 

Beau matériel à prix avantageux. 

S'adresser à M. ROBIN , syndic de 

faillites, rue Ménage, 23, Angers. 

Agence des Ventes 
ET LOCATIONS 

Ancien notaire, rue de Bordeaux, 

56, Saumur. 

MM. les propriétaires qui ont des 

maisons ou autres immeubles à louer 

sont priés de s'adresser à l'Agence 

des Ventes et Locations. M. Renard, 

sans aueuns frais pour eux, et tout en 

prenant leurs intérêts, facilitera aisé-

ment leurs locations. 

L'Agence des Ventes et Locations 

s'occupe aussi des Rtcouvrements de 

toutes nature, et des fonds à placer. La 

plus grande discrétion est assurée 

également aux emprunteurs. 

MESSAGERIES 

DE 

SAUMUR AUX ROSIERS 

BABOU 
Hôtel de l'Espérance, rue du Pavil-

lon, Saumur ; 

Aux Rosiers, chemin de la Croix. 

COUPES DE PRES 
Et Bail à Céder 

PRÉSENTEMENT. 

S'adresser à Mm« veuve PICARD, 52, 

rue du Portail-Louis. 

PRÉSENTEMENT, 

MAGASIN DE PARAPLUIES 
ET MERCERIE. 

S'adresser à M
ME veuve PICARD, rue 

du Portail-Louis, 82. (177) 

Une Maison de Mercerie de gros 

demande UN PLACIER. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un garçon de 
Magasin de 18 à 25 ans. * 

S'adresser au bureau du journal. 

Mme LORRAIN, marchande de 

Modes, rue Saint-Jean, demande une 

nonne annrëtense pour les 

Modes. 

M.DUPONT, Grande-Rue, 59, 

se charge de soigner les chevaux à 

domicile. 

M
- ÏW D,\V avoué à Saumur, 

LL HAÏ, demande de suite 

nn petit clerc, sachant bien 
écrire. 

VENTE par suite de cessation de 

commerce , par le ministère de M« 

BÉDANE, commissaire-priseur, les 19 

et 20 mars 1883, rue du Cornet, et 

impasse des Aix, à Angers : 

Chapeaux de soie, feutre et laine, 

chapeaux de paille et jonc, casquettes 

soie et drap, bérets et diverses four-

nitures pour chapellerie, outillage de 

chapelier, rayons, rayonnage, vitri-

nes, comptoir, soubassements, glace, 

caisses, etc. 

Au comptant, plus cinq pour cent. 

Le Magasin est à louer. 

Manufacture de Pianos et Orgues 
12 Médailles d'honneur. 

LEPICIER 
EUE DE LA PRÉFECTURE, 26, ANGERS. 

M. GAND, l'un des accordeurs de la 

maison, est en ce moment à Saumur. 

Adresser les demandes au bureau 

du journal. 

UN JARDINIER, muni de bons 

certificats, demande nne place 
pans une maison bourgeoise. 

S'adresser au bureau du journal. 

SOURDS ! ne vous désolez plus, adressez-vous à M. Ramo-

gnlno, qui, dais un but charitable, fait connaître 

gratuitement sa méthode, et bientôt vous entendrez, 

si vous n'êtes pas sourds de naissance ; plus de 4,000 guérisons obtenues, tant eu 

Amérique, en Italie et en France, ont valu h l'auteur f médailles d'or. — Extrait 

de quelques cures : M
me

 Maria LATIALLE, à Pompadour (Corrèze), a été guérie 

d'une surdité de 7 ans; M. SENËQUIER, à la Môle (Var), d'une de 30 ans; M. 

VINCENT, épicier, à Sotteville-les-Rouen, d'une de 13 ans; M. MORAND, à Istres, 

d'une de 15 ans, etc. — S'adresser franco à M. Ramognino, Docteur de l'Uni-

versité américaine, à Marseille. 

Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle Mt adhérente «t Invisible, aussi donne-t-elle » teint une fritohesr «tutelle. 

PARIS —H Ch. FAY, Inventeur 9, me de la P»lx 

SE MÉFIER DES IMITATIONS ET CONTREFAÇONS 

Jugement du Tribunal civil de la Seine du 8 mai I87Ô. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

L'EAU»SULZ^ "MAUX % DENTS 
KS^TÏÏSïa L'ALCOOLAT DE SUEZ EffluSK DOULEURS RHUMATISMALES 

Se trouve à Saumur, chez MM. BESSON , pharmacien , 58, place de la Bilange ; DBCART, coiffeur ; BOUCHET, coiffeur, 2, rue Saint-Jean. 

et, par conséquent, 

l'ExIrsutioii t l'Aurificatîon 
S'adresser à M. Sue*, 

10, Rue Ampère, PARI* 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation da la signature de M, Godet. Certifié par l'imprimeur soussigné. 

Hôtel-de^ille de Saumur, h 18
 LB

 «AIBB, 


